
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JUIN 2021 

Pont des Gilets, fermeture en décembre 2020, courrier de la Préfecture le 10 

juin : 12 m de garde-corps détruits à la suite d’un accident de la circulation - 

plusieurs expertises : les garde-corps (2 fois 150 m) non conformes sont à 

remplacer, des traces notables d’oxydation de la structure métallique, le 

revêtement de la chaussée à reprendre, mauvais état des trottoirs métalliques, 

dégradation des dispositifs d’évacuation des eaux, une analyse « plomb et 

amiante » de la structure métallique est demandée ainsi que « la recherche des 

causes de plusieurs affouillements importants au pied des culées » … des études 

conséquentes pour une large réfection … réouverture été 2022 pour piétons et 

cyclistes seulement … 

SEPTEMBRE 2021 

Queyssac, enquête publique concernant l’aliénation du chemin communal de 

Parouty indispensable à des riverains, le chemin de remplacement devra être 

carrossable. 

Larzac, au bord de la Nauze, près d’un élevage de carpes koï, intervention  sur 

des pollutions dues à une entreprise de travaux publics installée sur un terrain 

communal, soutenue par le maire   
 

NOVEMBRE 2021 

L’Association s’oppose à la démolition de la Maison Leydier , près de la mairie de 

Bergerac, à la déconstruction de sa façade et demande au contraire la restauration 

depuis de nombreuses années,  alerte la DRAC, l’UDAP pour sauver ce 

témoignage architectural du XIX
ème 

siècle …  (2023 destruction totale …) 

 

 

 
MAI 2022 

17 mai, réunion Afficheurs et Associations dans le cadre de l’élaboration du 

Règlement Local de Publicité Intercommunal, un document permettant  

d’encadrer l’implantation de la publicité, des enseignes et pré-enseignes visibles 

depuis la voie publique qu’elles soient implantées sur le domaine public ou privé. 

Commentaires sur l’avant projet exposés en réunion. Informations très précises 

reçues de l’Association Paysages de France sur la réglementation. Nous préparons 

une  synthèse des remarques nécessaires à adresser au Président de la CAB, F. 

DELMARES sur un document de planification très incomplet, très flou par le 

bureau d’études Go Pub Conseil, porteur d’exigences mises en doute dès la 

rédaction, des prescriptions avec mention « autant que possible », le droit de les 

contourner !   … pollution visuelle … 

Enquête publique en septembre 2023, nous donnons notre avis après prise de 

conseil de l’Association Paysages de France. 

 

 

 

Autres informations 2022 

Projet photovoltaïque POLYREY, zone SEVESO, trop près de la route et du mur 

d’enceinte, manque d’information aux riverains, Energie destinée à alimenter 

l’entreprise, projet accepté si l’enquête publique concernant le changement de 

destination du terrain a une réponse positive. 
 

Accident à la Poudrerie : la nitrocellulose humide au sol est inflammable, sèche 

elle peut exploser dans un milieu clos (coton poudre) – le bâtiment 75 date de 

1960 - la sous-traitance concerne toutes les entreprises chimiques, elles 

externalisent la maintenance  auprès d’opérateurs  habilités (entreprises MASE, 

un système de management dont l’objectif est l’amélioration permanente et 

continue des performances Sécurité Santé Environnement des entreprises). La 

production est stoppée jusqu’en janvier 2023. 

Les sirènes : leur puissance doit couvrir la zone SEVESO … mais c’est 

insuffisant pour alerter les riverains proches comme par exemple l’école de 

l’Alba, l’entreprise Bouchillou. 
 

 

 

… la direction précise que «trois 

chantiers étaient en cours dans la 

zone de raffinage de la 

nitrocellulose» au moment de 

l'accident. «Le premier concernait 

des travaux d'assemblage de 

tuyauterie sur une cuve, le 

deuxième la maintenance 

courante des raffineurs et le 

troisième concernait de la 

maintenance sur les installations 

électriques», a détaillé Eurenco 

dans un communiqué. 

 


